
13. NOTE EXPLICATIVE

Le tableau de préséance est établi selon des conditions fixées 
dans le règlement d’ordre intérieur (articles 1 à 4) qui spécifie : ;

« Article 1er – Il est établi un tableau de préséance des 
conseillers communaux dès après l'installation du conseil 
communal.

Article 2 – Sous réserve de l’article L1123-5, paragraphe 3, 
alinéa 3 du CDLD relatif au bourgmestre empêché, le 
tableau de préséance est réglé d'après l'ordre d'ancienneté 
des conseillers, à dater de leur première entrée en fonction, 
et, en cas d'ancienneté égale, d'après le nombre des votes 
obtenus lors de la dernière élection.

Seuls les services ininterrompus en qualité de conseiller titulaire 
sont pris en considération pour déterminer l'ancienneté de 
service, toute interruption entraînant la perte définitive de 
l'ancienneté acquise.
Le Bourgmestre vient en tête du tableau après son installation, suivi
des échevins, dans l’ordre de leur prestation de serment.

Les conseillers qui n'étaient pas membres du conseil sortant 
figurent en bas de tableau, classés d'après le nombre de votes 
obtenus lors de la dernière élection.

Article 3 – Par nombre de votes obtenus, on entend: le nombre de
votes attribués individuellement à chaque candidat. 

En cas de parité de votes obtenus par deux conseillers d'égale 
ancienneté de service, la préséance est réglée selon le rang qu'ils 
occupent sur la liste s'ils ont été élus sur la même liste, ou selon 
l'âge qu'ils ont au jour de l'élection s'ils ont été élus sur des listes 
différentes, la priorité étant alors réservée au conseiller le plus 
âgé. »

 


